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Présentation.
La section Ski Alpin Compétition USCPCArp participe au championnat régional Ile de France de ski 
de vitesse. Les disciplines pratiquées sont le slalom Spécial, le slalom Géant, voire le Super Géant 
et la Descente lorsque les conditions d’organisation le permettent.

Ce championnat est couru sous l’égide de la Fédération Française de Ski via le Comité Régional Ile 
de France. Il est de fait cadré par la règlementation fédérale et donne lieu à un classement individuel 
national. Les coureurs doivent ainsi être licenciés FFS. En outre, la spécificité « Inter Entreprises »
donne lieu à un classement par équipe mettant en jeu les meilleurs performances par épreuve des 
deux meilleurs hommes et de la meilleure dame. Ainsi,l’équipe doit être constituée au minimum de 2 
hommes et d’une dame.

Le Comité Régional produit un calendrier permettant de présenter une équipe sur une dizaine 
d’épreuves par saison. Ces courses sont pour la majorité organisées par les clubs d’entreprises. 
Elles se déroulent pour la plupart le weekend. Le Comité se réserve l’organisation de stages 
d’entraînement, d’épreuves de sélection au championnat national ou d’épreuves exigeant un niveau 
logistique et budgétaire hors standard. Ainsi, une semaine nationale de courses Inter Entreprises est 
proposée par le Comité IDF. Cette semaine de courses permet d’élargir son champ de pratique au 
Super Géant et à la descente… sensations garanties!... 
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… Le transport est généralement proposé par l’équipe organisatrice. Il s’effectue en car couchette, 
exceptionnellement en train. A défaut, USCPCArp organise le voyage de son équipe en voiture. Le 
départ est programmé le vendredi soir, le retour le lundi matin si voyage en car, le dimanche soir 
dans les autres cas.

Le championnat est ouvert à tout niveau technique. Une occasion unique de découvrir les disciplines 
de vitesse. Tous les niveaux sont représentés. Les courses se déroulent dans une ambiance joviale 
et décontractée très appréciée. Les après midis sont en général réservés à la pratique du ski libre. 
Cette organisation permet la pratique du ski en groupe accompagné de skieurs de haut niveau. Elle 
constitue ainsi un contexte ludique favorable aux progrès techniques…

Cas particulier de la compétition inter sites PSA.
Organisée en marge du circuit Inter Entreprises par l’association ASCAP (rattachée au site PSA de 
Sochaux), cette épreuve entre désormais dans le cadre du Challenge des manifestations sportives 
inter sites PSA. Ouverte aux non licenciés, elle se déroule dans une atmosphère traditionnelle et 
familiale fort sympathique. Toute la famille est invitée à participer, les coureurs ont entre 7 et 77 
ans… voire plus… ou moins. L’esprit d’équipe et l’ambiance festive priment sur la performance pure. 
Cette manifestation est l’occasion de découvrir simplement la compétition de ski. Un rendez-vous à
ne pas manquer !...
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Vos correspondants.

Michel MALDY
DP/STYC VVA VV500
06 73 48 93 06
Responsable de section et trésorier

Virginie LINET
DTI/DITV VVA VV130
01 57 59 99 19 (20 9919)
Secrétaire
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Le programme.
Le planning prévisionnel de participation USCPCArp aux courses est établi en début de saison 
(novembre-décembre) à partir du document officiel produit par le Comité Régional et de la date fixée 
par l’ASCAP pour le déroulement de l’épreuve Inter Sites PSA.

Les courses sont choisies de sorte à présenter dans la mesure du possible pour chacune d’elles, 
une équipe d ’effectif suffisamment représentatif, soit au moins 2 hommes et 1 dame.

Le calendrier du Comité IDF est accessible sur notre site:

http://www.uscpcarp.fr/front/presentation_section.php?id_section=23

Vous pouvez également consulter le site du Comité: 

http://www.skiparis.asso.fr

Les subventions club.
Elles se limitent à la participation au financement du stage et aux sorties courses à hauteur d’environ 
30%.

Cas particulier d’un coureur organisant sa sortie: la subvention de la sortie sera établie au prorata du 
forfait standard proposé par l’organisateur, comprenant le transport depuis Paris, l’hébergement, le 
forfait remontées mécaniques, les courses. Elle ne sera consentie qu’à la présentation des factures 
de dépenses et sera donc plafonnée au montant de la participation accordée aux coureurs ayant 
opté pour le forfait standard.
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L’entraînement.
Si elle ne nécessite pas des aptitudes physiques et techniques d’athlète de haut niveau, pour être 
pratiquée dans de bonnes conditions de sécurité, la compétition Inter Entreprises requiert une 
condition physique adaptée. Celle-ci est le résultat d’une hygiène de vie et de pratiques sportives 
suivies dans l’année. Chaque coureur est libre de s’entraîner à sa convenance. La section Ski Alpin 
USCPCArp n’organise ni ne subventionne un programme d’entraînement physique permanent.

En revanche, afin de retrouver ses sensations et d’améliorer sa technique, un stage d’entraînement 
« piquets » d’une semaine est organisée en début de saison par la section Ski Alpin USCPCArp en 
station. La règle de subvention est appliquée à ce stage. Pour des raisons de convenances 
personnelles, le coureur peut préférer participer à une session d’entraînement organisée par un 
autre club ou par le Comité Régional. La subvention s’appliquera suivant les mêmes règles.

Le matériel.
En théorie, chaque type d’épreuve de vitesse de ski alpin (Slalom, Géant, Super Géant, Descente) 
requiert l’utilisation de matériel spécifiquement adapté. Dans le cadre de compétitions nationales, le 
choix de des skis est assujetti à la réglementation FIS (Fédération Internationale du Ski) portant 
notamment sur la longueur et le rayon décrit par la ligne de cotes. Les informations précises à ce 
sujet sont accessibles sur le site de la fédération ( http://www.ffs.fr ). Jusqu’à nouvel ordre, une 
certaine tolérance est consentie dans le cadre des compétitions Inter Entreprises.
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Modalités d’adhésion.
Dans tous les cas, le certificat médical est obligatoire. Renseigner le formulaire d’adhésion, 
s’acquitter de ses droits d’entrée, le cas échéant de l’achat de la licence FFS. Le formulaire 
d’adhésion est disponible sur:
http://www.uscpcarp.fr/front/presentation_section.php?id_section=23

Coût adhésions 2009: adhésion club: 10,00€

adhésion activité: 15,00€ ou en formule « Découverte » (1) : 0,00€

La licence est indispensable pour la participation au stage d’entraînement et aux épreuves Inter 
Entreprises.

Coût licence FFS 2009: 85,00€

Envoyer un seul chèque à l’ordre de « Section SKI ALPIN USCPCArp », le formulaire d’adhésion et 
le certificat médical  à:

Michel MALDY ou Michel MALDY
DP/STYC VVA VV500 1 rue de la Bourdonnais

78960 VOISINS LE BRETONNEUX
(1) Formule « Découverte »: s’applique aux coureurs non licenciés désireux de découvrir la section Ski Alpin  en participant 
au Challenge Inter Sites PSA. Dans le cas d’une 2eme participation parmi les offres proposées par la section pour la 
saison courante ou à venir, le droit d’entrée de 15,00€ sera demandé.

Modalités d’inscription au stage et aux courses.
Une inscription ne pourra être valide qu’aux conditions requises suivantes:

•S’être acquitté de ses droits d’entrée à l’association et à la section Ski Alpin.

• Etre licencié FFS auprès de USCPCArp avec visa médical (sauf pour épreuve Inter Sites 
PSA).

• Pour chaque engagement, avoir versé un acompte de 100,00€ à la section Ski Alpin. Cet 
acompte a pour vocation de fiabiliser les engagements, d’assurer les avances de trésorerie 
et, le cas échéant, de couvrir les frais de désistement élevés exigés par les clubs. 
organisateurs…


